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ALLEMAGNE-—Francfort 17 septembre.
On écrit de Berlin, 12 septembre :
On assure que notre gouvernement- vient d’envoyer à 

Vienne les conditions auxquelles on espère qu’un entier ap- 
planissement des différends entre lui et la cour de Rome 
aura bientôt lieu. On prétend de nouveau que l’Autriche 
•a offert sa médiation exclusive, médiation à laquelle le saint- 
père avait préalablement consenti.

-i — On écrit de Smyrne, 24 août, à la Gazelle d’Augs- 
bourg :

Les dernières nouvelles de Bagdad mandent que les hos
tilités ont commencé à Bushir entre les Anglais et les Per
ses, que plusieurs combats non sans importance y ont même 
eu lieu et que les troupes persannes ont eu le dessous. 
Le siège de Hera a été levé sans conclusion d’un traité de 
paix déterminé , de sorte que le Sha n’est pas seulement me
nacé du côté du sud-ouest, mais aussi du côté du nord-est. 
En même temps on voit se soulever les prétendans au 
trône, fils de l’oncle du Sha, dont les paroles furent ma
gnifiques aussi longtemps que l’Angleterre et la Russie 
fesaient mine de s’entendre sur les destinées et la po
sition de la Perse. Un conflit, entre les armées anglaise et 
russe en Perse est donc possible, et ce ne sont que les vues 
politiques de Reschid pacha qui empêcheraient que cela n’ait 
lieu dans les limites de l’empire d’Osman.

-------- —

FRANCE.—Paris, le 20 septembre.
On a reçu hier au ministère des affaires étrangères un 

courrier venant d’Odessa avec des dépêches de M. de Ba- 
rante. On les dit d une haute importance, elles sont relatives 
auxforces navales des Russes dans la mer Noire, et à la guerre 
de la Perse.

: — On avait annoncé à tortle retour de M. Bugeaud à Paris.
— Un journal annonce aujourd’hui que M. le général Bu

geaud çst mis en non activité. Nous avons peine à croire à 
cette nouvelle après les preuves d’attachement et les éloges 
que lui ont données les feuilles ministérielles à la suite du 
procès de Perpignan.

— Les dernières nouvelles de la Guadeloupe annoncent 
que le conseil colonial de l’ile a voté à son ancien délégué 
uémissionnaire, M. Mauguin, une adresse de remerciement. 
Ee conseil a de plus demandé au gouverneur de la colonie 
Kiï1^10-11 d’employer une somme de vingt mille francs à 
Mchat d un vase destiné à être offert à M. Mauguin , comme 
un témoignage de reconnaissance; ce sont les termes dont 
s est servi le conseil.
, ^ C’est à tort que plusieurs journaux ont annoncé le re-

«r prochain dans la capitale de Béranger; il ne pense pas
quit er la modeste retraite qu'il occupe à Tours , où il vit 

paisible au milieu d’un cercle d’amis.
rtér~ ^GS ^ravailx 8u chemin de fer de Paris à la mer sont 

à Pontoise sur la route supérieure condui-
sant a Dieppe.

L ét*at de Mm°Flora Tristan s’est amélioré de manière à 
mtfa ;oute mqûiétude sur les suites de l’événement tragi- 
que dont cette dame aété victime.

. —On écritUe Marseille, le 15 septembre : 
de(f30tre portion est en ce moment alarmée par l’annonce 
tarait1S CaS de Peste que l on avait sig«a‘és chez des juifs. Il 
nWtqU “aison compromise dans la dernière épidémie 
SlPas etédésinfectée avec assez de soins i et que c’est de 
nresrirAc'r36 1ue Sont Provenus ces accidéns. Du reste, les 

énei;Siques ont immédiatement été prises à 
‘ tien 3des lfiaivi(lus et des maisons contaminés. La popula- 

et tont *e-* e Peu a Peu Tun premier moment d’alarme , 
üuiîw ■ . esPérer que ces attaques n’auront pas d’autres

(Mohit. Parisien.)
- i miwm*

IG‘‘ NOUVELLES D’ESPAGNE.

que£m2UrnaUA de Madrid du 12 parlent de la retraite de 
- mercin!7"ns.des nouveaux ministres, et YEco del Com- 

^evant <»nr,na Tadillo et don Antonio van Halen comme 
Donc/'lo i'vCr 8ans le cabinet. Les feuilles belges ont an- 
PPspagnc 1>ar ^?éral van Halen de Bruxelles pour

; annon33P ^at d'incertitude, les amis des ministres n’en 
dresse uüi Pas™ömsla publication d’une réfutation de l’a— 
Propramm ?un!PPa,ité de Madrid ; ’ils annoncent aussi le 
t°PDée nu! h ^-adnjr^re’ a*nsi *Iue *a ciréulaire très-déve- 

,re a(b'esséç aux ambassadeurs et ministres 
CQnnaîfr,. iQ r S es Puissances étrangères, pour leur:,faire 

j: Eû afïAv,-! .n,e (Pie va suivi'e le nouveau cabinet, 
f .A uant ta ‘représentation de là députation provin-

j lüvtüiÿAtMj i d

D’Ans à Louvain, 2 50. — D’Ans à Malines, 3 30. — OMNIBUS. Prix des places de Liège à Ans, 1 fr. 
lieues) parc, en 4 b. 20 m. ; d’Ans b Gand , 144,700 m. , (52 lieues) parc, en 5 h. 40 m.

ciale, plus vive encore que celle de la municipalité, parait 
avoir fait une sérieuse impression.

Latre a, dit-on, pris enfin le commandement de l’armée 
du centre. Quanta l’armée du Nord, il paraît, d’après les 
lettres de Bayonne du 16, que du moment que Marotto a eu 
la certitude qu’Espartero renonçait à attaquer Estella,' lui- 
même a reporté son attention sur une attaque contre Bil
bao. Il était le 12 à Durango, où sa grosse artillerie devait 
le joindre le 13.

BELGIQUE — Bruxelles, le 21 septembre.
Les sociétés du tir àl’arcà la perche des communes rurales 

du royaume, qui n’auraient point reçu de lettre d’invitation 
pour le tir, qui aura lieu les 26 et 27 de ce mois, au local de 
la société des Vrais Amis, à la Flèche d’or, faubourgde Lae- 
ken, pourront néanmoins participer à ce tir, en faisant leur 
mise le mardi 25, avant dix heures du soir, chez le sieur 
Deveen, à \Homme Sauvage, petite rue au Beurré; elles 
devront en outre se conformer aux conditions du programme 
et assister, le 26, à 8 1[2 heures du matin, au cortège avec 
drapeau et tambour.

—Le sieur deRuyssehe, tenantl’estaminetde la Maison des 
Poissonniers , vient d’intenter une action en calomnie , du 
chef de plusieurs articles anonymes publiés contre lui par 
le Mèphistophélès. [Belge.]

— On annonce, comme on sait, la représentation sur 
nos théâtres d’une série de pièces par des auteurs belges. 
La première a été représentée hier sous le titre de Louis de 
Bedfon ou les Proscrits. Elle est divisée en 3 actes et 5 
tableaux.

Le comte Louis de Bedfort et Octavia, fille du comte 
d’Egmont, son épouse, s’embarquent pour fuir la persécu
tion du duc d’AIbé, après avoir fait avec. les confédérés 
le terrible serment de livrer au poignard tous ceux qui dé
voileraient leurs secrets. Louis deBedfort devient l’envoyé 
des confédérés auprès du roi de France. Il revoit à Paris Ju- 
lia d’Ebôli qu’il aima avant son mariage. Celle-ci, mue par s 
le ressentiment de l’abandon ou il l’a laissée, feint de l’ac
cueillir et le porte à dévoiler la conspiration à l’ambassadeur 
d’Espagne.

Gonzalve, un des confédérés, est chargé de le surveiller ; il 
apprend tout à Octavia , qui, après avoir longtemps com
battu l’amour qù’elle a pour son mari, consent.à l’empoi
sonner, mais préfère ensuite, terminer ses malheurs par un 
suicide. Louis de Bedfort la voit étendue et sans vie et se 
répent, il reçoit un billet de Julia qui l’abandonne après 
s’étre vengée. Il est assassiné par un ancien serviteur du 
comte d’Egmont.

Tel est le sujet de ce drame, qui a été beaucoup applaudi, 
à la chiite du rideau, lorsqu’on est venu annoncer que l’au
teur est M. Victor Joly, notre compatriote.

La pièce est bien écrite ; le style est à la hauteur du sujet 
et on n’y rencontre que très-peu de ces expressions outrées 
qu’on critique dans les drames de l’école romantique. Quant 
à sa contexture , on doit regretter que Fauteur n’ait pas 
toujours tiré parti de son sujet et de Fhistoire de l’époque 
pour exciter dans ses personnages les passions qui inspirent i 
leurs actes.

Bruxelles, le 21 septembre (3 heures.) — Continuation d’inactivité, ! 
les cours sont nominaux pour la plupart des vajeurs. On a vu avec 1 
plaisir l'amélioration de la cote de Paris enactions des chemins de fer 
en industrielles; qu’elle soit durable et bientôt les places étrangères 
n’auront plus.à s’inquiéter d’une crise qui paroissait imminente et serait 

, devenue désastreuse. -,
Fonds de l’État : dette active 211|2 p. e. 54 1[2 , 5 p.'c. 101 7|8, 4 

p. c. 911[2 A., demandé, 3 p. c. 73 3|4 P. Société Générale titres en nom 
fl. 828 P., certificats au porteur émission de Paris 1750; Sociélé de 
Mutualité 1165(116112) A.; Société Civile 1300 (1301 et A,; Banque de 
Belgique 1402 50 (140 I;4) A.; Actions-Réunies 1000(110); Canal de la 
Sambre à l’Oise 1110 (III) P.; Sarslongchamps 1900 (190) A.; Société Na
tionale 1265 (126 I|4); Société de Commerce 1505 (150 1[2) A.; Bois des 
Hamandes 95 (475) P.; Chemin defer - Sambre et Meuse 87 (435) A.; 
Cologne 975 P.; Caisse de Valenciennes 980 P.: Banque Foncière 1010 
(101), nouvelles obligations 1000 (100) A.; Emprunt delà ville 97 A.

L actif espagnol n’a pas donné lieu à beaucoup d’affaires mais il y 
avait une grande concurrence de preneurs à 17 3i4 , on a fait 17 13iI6 
pour quelques parties et on ferme ainsi cours.

MARCHÉS DES HUILES ET GRAINES.
■ rïe!nandée surtout celle de colza ; la graine de colza est rare et
diilicile à obtenir ; celle de linse place mieux , tourteaux demandés.

^ Anvers, deux heures 3[4. — Par voie télégraphique. — Ardoin 17 
3(4 cours sans affaires.

LIÈGE , LE 22 SEPTEMBRE.
r ba construction et l’exploitation des chemins de fçr , par) 
1 EtRt,, ont trouvé, ait commencement, parmi nous , de nom-; 
breiix.et d’ardens adversaires. La tribune ctlapresse se sont 

?°%e Dtdôptioh de ce mode ,

de beaucoup de représentans et de journalistes , était con
traire à toutes les idées d’économie politique et devait en
traîner la ruine deschemins defer. Aujourd’hui, l’expérience 
a fait justice de ces erreurs et de ces craintes, et ouvert tous 
les yeux sur les avantages de l’exploitation par l’Etat,

On comprend, parfaitement qu’une société concessionnairè 
ne se serait jamais contentée d’un bénéfice négatif; elle n’aurait 
point pu dire , comme l’Etat : il suffit que le chemin de fer 
fasse ses frais : Je ne tiens pas à gagner de.l’argent ; mon en
treprise n’est pas une spéculation industrielle qui, pour être 
bonne, doit au moins me rapporter dix ou vingt pour cent, 
Que l’intérêt de mon capital soit couvert, que les dépenses 
soient payées par les recettes , et je ne demande pas davan
tage. Non , une société particulière n’aurait point calculé 
ainsi; il lui aurait fallu des dividendes à distribuer, vers Ta 
fin de l’année, à ses actionnaires; il lui aurait fallu gagner 
un ou deux millions par an ; sans cela, elle aurait abandonné 
l’entreprise, ou ne l’aurait jamais oommencée,

Or , pour parvenir à ce résultat et pour réaliser un béné
fice éventuel tant soit peu raisonnable, elle aurait été obligée 
d’adopter un tarif beaucoup plus élevé que celui qui régit 
aujourd’hui les transports par le chemin de fer. Cela est évi
dent. L’Etat retire à peine de son entreprise de quoi payer 
les frais de construction et d’exploitation , et ce qui n’est 
rien pour lui eût été inévitablement une cause de faillite,ou 
de dissolution pour la société qui aurait voulu Limiter. La 
généralité gagne donc , au mode heureusement en vigueur, 
tout le bénéfice qu’une société particulière aurait faite, et 
voyage a beaucoup meilleur marché que si l’entreprise avait 
été concédée à cette société,

Pour mieux faire sentir les avantagés de l’exploitation , 
par l’état , de toutes les grandes voies de communication qui 
peuvent être assimilées au chemin de fer, nous dirons quel
ques mots de la navigation a vapeur qm sera incessamment 
établie sur la Meuse. On vient de publier le tarif du trans
port des voyageurs et des marchandises de Liège à Huy. La 
distance à parcourir est de six lieues. Ce, trajet coûte actuel
lement, par la barque, 1 fr. 50 centimes, par la diligçnoe, 
3 francs. On s’attendait à ce quç le-prix des places sur le ba
teau à vapeur , eut été fixé à un taux moindre. Mais tout le 
monde a été trompé dans ses prévisions. Il faudra .payer 3 
francs pour la première place, et deux pour la seconde. 
Comparez cette différence de prix à celle qu’offre actuelle
ment le transport par le chemin de fer ! On payait, terme 
moyen, douze francs, pour se rendre de Liège à Bruxelles, 
par la diligence. Aujourd’hui le même trajet, fait sur le che
min de fer} ne coûte plus, tenue moyen,' que cinq francs ! 
Ainsi le voyage de Liège à Huy, par le bateau à vapeur, ooû- 
tera non-seulement autant et même plus.qu’aujourd’hui, 
mais, eu égard aux distances, il coûtera le double de ce que 
l’on paye pour se rendre maintenant de Liège à Bruxelles.!

Et cependant il n’y a aucune parité à établir entre Jes frais 
de construction et d’exploitation,des chemins de fer et les 
frais d’établissement de bateaux à vapeur sur la Meuse. Ici ", 
point de terrains à acheter , point-d’expropriatio'ns à faire ; 
la Meuse livre gratuitement son lit et ses flots. Ici, point 
d’armée de. travailleurs, à solder , -.de, terrasse mens, à effeo- 

. tuer, de montagnes à.percer, de tunnels â établir , de via- 
ducs à construire; en un mot, point de chemin; à faire ; le 
chemin est tout fait; la communication existe, et sauf quel
ques tçavaux d’approfondissement et dé curage, sur certains 
points de la rivière , on.ne rencontre aucun obstacle sérieux 
à vaincre. Ajoutez y que, sous, le rapport du .matériel et du 
personnel qu’exigent, d’un côté l’exploitation biéaorganisée 
du chemin de fer, de l'autre, le service régulier des bateaux 
à vapeur, on ne saurait non plus établir la moindre compa
raison entre ces deux voies de transport, et yous vous de
manderez peut-être comment il se fait que lion voyage a plus 
bas prix par le chemin de fér que par le bateau à vapeur.

Mais, pour ceux qui veulent réfléchir, cette question est 
déjà résolue. Le chemin de fer est une entreprise de l’état. 
Or, 1 état ne cherche point à bénéficier sur l’exploitation de 
cette nouvelle branché d’administration publique, tandis que 
la société pour l’établissement de bateaux à vapeur sur la 
Meuse a, pour but principal, de gagner déchargent. Car si 
elle n’avait pas vu dan^eette' entreprise une spéculation lu
crative, elle nç-Faurait point commencée.

Il reste à savoir maintenant si elle ne s’est point trompée 
dans ses calçijdSj, et si r,en fixant le prix des,places à un taux, 
plus élevé que le taux actuel , çlle a employé les moyens les 
plus propres à atteindre ce buG,Pou,r nçqis , nous, sommes 
persuadés qu’avaut peu,elle çéra oblig^. de;réduire'ses. prix ; 
si elle veut se soutenir^ il faut non-seulemçnt qu’elle mette 
à la disposition du.public le moyen de:voyager^plus vite, mais 
encore qü’èlle lui fournisse le moyen de voyager à îneiljeur

quelque sgjtê^à rein-.
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?plir cette dernière condition , en demandant et en obte- 
. nant un subside assez élevé , et une exemption complète, 
pendant .plusieurs années, des droits de péage établis sur la 
Meuse. Nous reviendrons sur cet objet.

M. le colonel Paixhans, doit venir à Liège , <Ticï à peu de 
temps, le but de son voyage est d’étudier les grandes lignes 
de chemin de fer, que la Belgique possède seul sur le con
tinent. La construction du bout de voie ferrée que possède 
la France, n’a offert aucune difficulté ,les obstacles ne com
menceront que lorsque les routes en fer présenteront plu- 

• sieurs sections et des croisemens.

CONSEIL COMMUNAL. — A la séance d'hier, M. Tilman a donnélec- 
* turc de la leLlre de M. Geefs qui annonce sa prochaine arrivée à liège, 

pour retouoher le modèle de la statue de Giélry.
Le conseil s’est aussi occupé, dans la même séance , de la proposition 

relative aux récompenses à donner pour traits de courage et actes de xlé- 
r vouement. Il a décidé qu’il sera accordé :

t° Aux sieurs Bcauduin, père et fils, une médaille , plus une somme 
de 20 francs pour le premier, et nne de dix francs au second.

2° Au sieur Berger-Sodi la médaille, plus une somme de 50 frs.
3» Au sieur J. Ch. Badon, la médaille et une somme de 15 frs.
4“ Aux sieurs L. Riga., N..Riga, J. Malelet et F. Dolhouille , -une 

y somme de quinze francs chacun.
5» Au sieur Martin Jos. Toby une somme del$ francs;
C" Au sieur Baudinet une somme de 10 franc-.;
7° Aux sieurs Rollinger et Th. Malherbe la médaille et une somme de 

ï 20 francs ;
8" Au sieur N.... une somme de 15 francs;
O“ Au steur Caby la médaille et une somme de 15 francs.
La distribution des récompenses aura lieu lors de la distribution des 

prix aux élèves-de l’école Industrielle.
(L'abondance de matière nous force à renvoyer à lundi le comple- 

i rendu de cette séance,)

■ETALAGE OUTRE—MEUSE.
Le collège des bourgmestre et échevins vient de prendre 

l’arrêté suivant.
Art. I6'. A partir du premier octobre prochain , aucun 

étalage quelconque ne sera toléré sur la voirie dans le quar
tier de l’Est.

Art. 2. La place Grétry est désignée pour servir à l’expo- 
: sition en vente des divers objets de revenderie, tels que lé

gumes , fruits, friperies, etc.
Art. 3. Pour être admis h étaler sur cette place, l’étala

giste devra préalablement en faire sa déclaration au commis
saire de police du quartier , en indiquant ses noms, profes- 

. sions et demeure, et la nature des Objets qu’ibveilL exposer
* en vente.

M. le commissaire de police délivrera s’il y a lieu, un 
rpermis d’étaler, et dressera un tableau de tous ceux qui 
auront obtenu cette autorisation. Il réglera l’ordre du pla
cement sur des lignes parallèles aux plantations, en dési
gnant le nombre des étalagistes, par catégories avec le n° 
assigné à chacun.

Art. 4. Le nettoyement de la place aura lieu tous les jours 
'matin à l heurefixéepar le commissaire de police qui en don- 
rnera l’ordre à l'entrepreneur du nettoyement public. Tout 
retard ou défaut sous ce rapport sera constaté en la forme 

..accoutumée.
Art. 5. Les contraventions à l’article 1er. du présent arrêté

• seront constatées et poursuivies conformément aux lois.

/On écrit de Visé ,19 septembre:
« Le suicide est «ne des funestes monomanies de notre 

-sièele i il est devenu la ressource odieuse de toutes les clas- 
•/Ses ; aujourd’hui on se défait de la vie sans nulle considéra
tion , le ,père de famille croit mettre un terme à sa misère 
/en privant ses enfants de leur soutien naturel. H semble que 
■les hommes ne sont plus, ni moralement, ni phisiquement 
assez forts pour supporter l’adversité. De ces malheureux 

••entrainés parla fatalité, les uns choisissent le pistolet, les 
-autres le poignard pour instrument destructeur , mais voici 
»un ouvrier de notre petite ville qui a renchéri sur ses devan
ciers : Jean Remarque, eloutier, a attenté hier à une heure 
après midi à ses jours, en se portant plusieurs eoups de mar
teau de forgeron à la tête, coups desquels il est résulté des 
dblessures graves, et une grande perte de sang, qui le mettent 
dans une position très dangeureuse. Remarque, il faut le 
dire , était depuis trois ou quatre mois , atteint par inter
valles d’aliénation mentale. Il jouissait d’une bonne répntation 
son crime a plongé sa femme et ses enfants dans une grande 
•désolation.

ACTES DU GOUVERNEMENT.
Un arrêté royal du 27 août porte ce qui suit :
Art. 1er. Indépendamment du droit au poids auquel le 

tarif soumet : Les draps, casimirs et tissus similaires 5 les 
articles de l’espèce qui, à partir du 1er. janvier 1839 seront 
importés de France en Belgique, seront assujettis à un droit 
supplémentaire sur leur valeur, savoir : A. Ceux en laine 
pure de 9 p. c. ; B. ceux mélangés de plus de moitié laine de 
<5 3(4 p. c. Ce droit supplémentaire n’est point sujet aux cen
times additionnels. A cet effet, les importateurs seront tenus, 
relativement à ce dernier droit, de mentionner dans leur 
■déclaration, la valeur ainsi que le degré de mélange des tis- 
•asus dont il s’agit, sous les obligations et sanctions que la loi 

établit à l’égard des marchandises imposées à la valeur et 
-sans préjudice à l’application des dispositions auxquelles les 
■intéressés sont soumis en ce qui concerne le droit ordinaire.

2. Des dispositions analogues seront prises à l’égard des 
provenances de tous autres pays, où l’on accorderait des pri
mes à l’exportation de ces articles.

— Un arrêt de la cour de cassation décide que l’état de 
guerre entre la Belgique |et la Hollande subsiste encore et 
qu’en conséquence les personnes énumérées dans l’article 6 
de la loi du 30 décembre 1830, sur la garde civique, à savoir 
les Instituteurs, n’ont pas droit aux exemptions quecetarticle 
leur accorde en temps de paix.

Cet arrêt est motivé comme suit ;
Attendu que par le fait de la révolution de 1830, la Bel

gique s’est trouvée en état de guerre avec la Hollande et 
qu’aucuntraité de paix n’est encore intervenu entre ces puis
sances.

Attendu que l’état de guerre est reconnu et Constaté par

différentes dispositions législatives et notamment par les ar
rêtés du gouvernement provisoire du 21 novembre 1830 et 9 
juilletI80I, et par les lois du 22 septembre 1831 ;

Attendu que ce même état de guerre est reconnu par diffé- 
rensactes du pouvoir exécutif, qui sont d’autant plus im- 
portans dans l’espèce, qu’aux termes de la constitution, art.
68, le pouvoir de déclarer la guerre et de faire les traités de 
paix appartient au roi:

Attendu que si l’article 36de la loi du 24 mai 1838 déclare 
que l’armée n’est plus considérée comme mise sur le pied de 
guerre à compter du 1er. janvier 1834, il a soin d’ajouter 
que c’est en ce qui concerne la pension ;

Attendu que l’art. 3 de la loi du 31 décembre 1830 appelle 
au service de la garde civique tous les habitans de la Belgi
que jouissant des droits civils depuis vingt-et-un ans jusqu’à 
•cinquante, et que si par fart. 6, n° 1, les personnes préposées 
à renseignement public des écoles inférieures, moyennes et 
supérieures ne sont pas appelées à servir activement, cette 
exception est limitée au temps de paix , etc., etc.

On écrit du Luxembourg , le 19 septembre :
Le prince Gitzikow, aide-de-camp de S. M. l’empereur 

de Russie, chef d’état-major de l’armée active, a passé, en 
cette ville, les journées des 15 et 16 de ce mois. Il a visité la 
forteresse dans tous ses détails.

On écrit de Metz, le 15 septembre :
L’arrivée en notre ville Ae S. A. R. le duc d’Orléans est 

officiellement annoncée pour le 23 de ce mois.
(,Journal du Luxembourg.)

— On écrit de Tongres, le 18 septembre : Par ordon
nance du 12 de ce mois, la chambre du conseil du tribunal 
de première instance , séant en cette ville, a renvoyé de
vant la chambre des mises en accusation les trois gendarmes 
inculpés d'avoir commis un acte arbitraire altentoire à la li
berté individuelle de François Schaeven. [Moniteur.]

— On sait que des médecins ont émis l’opinion qu’après 
un certain temps la vaccine se perd, et qu'il faut se faire vac
ciner de nouveau à-peu-près tous les quatorze ans. Cette 
opinion est partagée par les médecins d’Allemagne, et sur
tout par ceux de Prusse ; aussi le roi de Prusse vient de faire 
revacciner en masse toute son armée. Il a fait donner à l’Aca
démie de médecine de Paris communication de cette grande 
opération.

— Les journaux de Paris parlent avec beaucoup d’éloges 
d’une jeune tragédienne qui vient de débuter au Théâtre 
Français sous le nom de Rachel et qui, dans plusieurs tra
gédies de Corneille et de Racine, s’est montrée digne inter
prète de ces grands génies. Les débuts de cette jeune per
sonne ont fait une telle sensation , que les comédiens fran
çais se sont hâtés de l’admettre au rang de sociétaire, c’est 
une faveur presque inouïe dans les fastes de la Comédie 
Française. « Vienne maintenant un Talma, s’écrie un écri
vain français, et la tragédie reverra ses beaux jours, et le 
public apprendra de nouveau le chemin du théâtre Riche
lieu. »

— On écrit d’Anvers, le 18 septembre :
Des pétitions circulent dans les rangs de la garde civique 

de cette ville contre l’administration communale qui a pris 
sur elle de suspendre l’exécution de la loi sur l’organisation 
de cette garde. Voici l’une de ces pétitions qui a été revêtue 
des signatures d’un grand nombre de gardes appartenant à 
la 2me. légion, qui a suivi en cela l’exemple donné par la Ile. 
légion:/”

« Les soussignés belges et membres de la garde civique 
d’Anvers usant du droit que leur accorde l’art. II de la cons
titution, prient respectueusement M. le ministre des travaux 
publics , de vouloir considérer et déclarer inconstitution
nelle , la mesure que vient de prendre le collége des bourg
mestre et échevins de cette ville à l’égard de la garde civique, 
notamment celle d’en suspendre l’organisation.

« Cette supplique fondée sur les articles 122 et 130 de la 
constitution etsoumise à votre justice par des citoyens bel
ges , aura nous osons l’espérer, M. le ministre, le. résultat 
que nous sommes en droit d’en attendre. »

Aujourd’hui la crise qui déprécie la plupart des valeurs 
industrielles, crise plus fictive que réelle est due à l’abaisse
ment des actions de chemin de fer : une correspondance de 
Paris annonçait que les compagnies déjà organisées voulaient 
solliciter du’gouvernement la garantie d’un minimum d’in
térêt de 4 p. c. ; le Journal des Débats se prononce pour 
l’emploi de ce moyen à propos d’une brochure qui traite du 
meilleur système à adopter pour l’exécution des travaux 
publics.

Voici le système de l’auteur, adopté complètement par la 
feuille ministérielle :

a II s’agirait de créer une nouvelle dette publique; mais le 
grand-livre sur lequel elle serait inscrite, plus heureux que 
son devancier, si lourdement chargé pour cicatriser les plaies 
de la guerre, serait destiné à encourager et à développer 
l’industrie; mission toute de paix, et qui aurait les plus 
heureux effets sur les destinées du pays. Cette nouvelle 
dette pourrait s’appeler : Dette publique temporaire et 
conditionnelle créée pour l’encouragement des grands tra
vaux publics.

» C’est sur ce nouveau grand livre que l’on inscrirait tou- 
tesles garanties que le gouvernement croirait devoir accorder 
aux compagnies honorables et solides qui se présenteraient 
pour exécuter les grands travaux d’utilité publique.

» Ces garanties assureraient uniformément à ces compa
gnies un revenu net de 4 p. c. pendant l’espace de 46 ans, à 
dater de l’achèvement complet de la mise en exploitation des 
travaux.

» Les compagnies, ainsi garanties, seraient tenues de 
créer des actions dotées d’un intérêt annuel de 3 p. c. , et 
d’un amortissement de 1 p. c. Chaque armée , l’excédant 
des revenus, s’il y en avait, serait réparti conformément aux 
statuts.

» Dans le cas où, pour faire face à cet intérêt annuel de 
3 p. c., et à cet amortissement de 1 p. c., les compagnies 
seraient obligées de recourir à la garantie du trésor, les paie- 
mens à faire par celui-ci ne seraient effectués qu’à titre d’a- 
vauces, jusqu’au moment où, l’entreprise venant ä prospérer,

ces avances seraient remboursées par l’application qui leur 
serait faite de l’excédant du revenu net de 6 p. c., jusqu'à 
parfaite extinction.

» Enfin, dans la vue de pourvoir d’avance aux éventualités 
des garanties accordées par l’état, celui-ci créerait immédia
tement un fonds de réserve destiné à l’extinction de cette 
nouvelle dette publique. »

Ce fonds de réserve pourrait être formé d’élémens tels 
qu’ils n’en résultât aucune charge pour le trésor public. M. 
Bartholony pense qu’on pourrait affecter à sa dotation ; 
1° le bénéfice sur la solde des troupes qu’on employerait aux 
travaux; 2° les droits d’entrée des rails et machines locomo
tives que l’on tirerait de l’étranger; 3* l’augmentation qui 
résulterait de l’établissement des chemins de fer dans le pro
duit de l’impôt du décime des prix des places; 4” les droits 
d’enregistrement de tous les actes relatifs auxtravaux des com
pagnies garanties; 5°des économies que ferait l’état par suite 
de rétablissement de nouvelles voies de transport telles que 
transport gratuit des dépêches, réduction des frais d’entretien 
des routes royales. Des évaluations qui semblent dignes de 
confiance ont permis à M. Bartholony de porter cette dota
tion annuelle à plus de 16 millions. D’après des hypothèses 
extrêrnent probables, l’intérêt annuel à servir par le trésor 
pour l’aceomplissement d’un milliard de travaux ne serait 
que de 4 millions 575 mille fr.

La garantie de l’intérêt si elle était accordée aurait bien 
certainement pour résultat de faire entrer dans les chemins 
de fer beaucoup d'actionnaires sérieux et ce serait une amé
lioration. 

ÉTaT CIVIL DE LIÈGE DU 20 SEPTEMBRE.
Naissances : 1 garçon, 7 filles.

Décès : 1 garçon, 5 filles, 5 femmes, savoir :
Barbe Tollet, sans profession , âgée de 84 ans, rue des UrseTines, 

épouse d’Antoine Leplaye.— Marguerite Dechevy, domestique, âgée de 
81 ans, rue Verd-Bois , veuve de Joseph Leclercq. — Elisabelh Pinsart, 
journalière, âgée de 74 ans, rue Lulai.les Fèves, veuve de Joseph Des* 
tordeur. — Jne. Bottin , domestique, âgée de 52 ans, faubourg Saint 
Léouard. —Marguerite Bouillard, couturière , âgée de 48 ans, rue der
rière St-Pholien , épouse de Jean Joseph Charlier.

Du 21. — Naissances : 1 garçon , 3 filles.
Mariages 8, savoir entre

Henri Eugène Libert, bottier à Ixelles, et Catherine Théâtre, domes
tique rue Vinave dlle. —Jean Martin Bolzée, maréchal ferrant, faub. 
Ste-Walburge, et Marguerite Closset,sans profession , même faubourg. 
— Ernest Golfin , charretier, faubourg Ste. Marguerite , et Anne Mari« 
Joseph Joly , blanchisseuse, même faubourg. — Lambert Ficher, ar- 
murier,faubourg St.Léonard , et Joséphine Fichère , sans profession, 
même faubourg. — Jean Dolin, armurier, faubourg St. Léonard ,ven£ 
M. A. Delderenne. et Marie Jh. Bury, couturière , même faubourg, 
veuve de N. Doffe. — Edouard François Pierre Alexandre Bottin .avocat 
à Verviers, et Thérèse Elisabeth Ursule Servais, sans profession fau
bourg d’Amercoeur. — Jean Joseph Cudelon ^employé rue Puits en Sock 
et Anne Jh. Julie Barbier, sans profession sur Avroi. — Eusiache Dela- 
veux , professeur au conservatoire de musique à Liège, et Marie Agnè, 
Joséphine Débeefe , sans profession rue des Mineurs.

Divorce : 1.
Philippe Joseph Larock, jardinier, en ville, et Marguerite Jh. Dupont, 

sans profession.
Décès : I gare., I fille , 1 homnae , savoir :
Noël Graindorge, charretier âgé de 53ans, rue du Champion, époux 

de Marguerite Walef.

Les héritiers de feu J. B. P. L. de Remy, chanoine titulaire â Liég<?, 
sont invités à se rendre au secrétariat à l’hôtel-de-ville pour une affaijS 
relative à l’administration.

Liège, le 19 septembre 1838. Le président, J; J. TILMAN.

TAXE DU PAIN DU 22 SEPTEMBRE.
Pain de seigle. . . •....................41 centimes
Pain moitié seigle et moitié froment. 51 » 1
Pain de ménage. ....... 62 » 1

ANNONCES.
UN BON 
OUVRIERPATISSIER #
CONFISEUR , peuvent se présenter chez 
Ch. STADELMAIER, coin du Pont dlle, à Liège. 1246

Mme- DE BEAUVOIR
A l’honneur de prévenir les personnes dont elle a la con

fiance, que laRENTRÉEDES CLASSES à son établissement 
aura lieu le I" octobre, la messe du St.-Esprit.sera célébré 
â 8 heures. 13va

HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN, rue Souv.-PonG 

m DEMANDE UNE SERVANTE, rue
Féronstrée, N° 778. 1298

On désire empruner à 4 p. OjO une somme de 16 à 17009 
frs. avec hypothèque sur des immeubles d’une valeur cons ” 
dérable. ■ ,*r<>

S’adresser à M° RENOZ, notaire rue du Pot-d Or-

20 à 25 MILLE FRANCS à PLACER sur BILLET à U« 
propriétaire de fonds ruraux. ,

S’adresser à M. l’àvoeatÀLARD, rue sur Meuse-a-t » 
N° 930. 

QUARTIER GARNI A LOUER avec jouissance d’un jar
din , faubourg Ste-Marguérite, n° 74. _

‘BEAUX APPARTEMENS A LOUER à des, personnes 
sans enfans, rue du Collége , pied du pont de la uw*

A vendre ou à loüéi**
Une MAISON et JARDIN, faubourg Ste-Walburge D-1^ 
S'adresser rueAgimoat, n. 524. ' *



LE POLITIQUE.
V'-rfg^easassa^ ■—u:.~—■■v.r j. )■' gas

Le syndic provisoire soussigné invite les créanciers de la 
dame PETIT, ci-devant marchande de draps, place St-Lam- 
bert, à se présenter, MUNIS DE LEURS TITRES, mardi 
deux1 octobre prochain, à dix heures, au greffe du tribunal 
de commerce de Liège, à l’effet d’y faire procéder à la véri
fication de leurs créances. Ad. MOCKEL, avocat.

A VENDRE un CHEVAL pouvant servir pour la 
selle et l’attelage. S’adresser quai delà Sauvenière 
N. 34-58. 122

CHANGEMENT DE DOMICILE.

POU HIM IX , CHIRURGIEN-DENTISTE,
QUAI DELA SAUVENIÈRE, N° 48,

Reçoit tous les jours depuis 8 heures du matin jusqu’à 3.

On DEMANDE pour un COMMERCE ETABLI qui peut 
donner 15 à 20 p. c. de bénéfice, un ASSOCIÉ pouvant dis
poser de 10 à 12 mille francs. S’adresser, par lettres affran
chies, sous les initiales H. R., au bureau du Politique.

Bazar, rue VelSbriick.
A VENDRE ©’OCCASION.

17 PENDULES en bronze et dorure et bronze fumé, al
bâtre et à colonnes, une formant une corbeille de fleurs ar
tificielles et une avec rocher et oiseaux.

Les ouvrages des dites pendules sont garantis.
12beauxservices de table damassés, 2 très-belles NAPPES 

damassées ayant 10 aunes de longueur , 8 pièces de TOILE 
blanche, 17 NAPPES à thé de 9 1 [4 à f. 7 50. Une pièce de 
DRAP NOIR, une pièce MÉRINOS noir, et 4 pièces ÉTOFFE 
écrue pour nappes, ayant 3 aunes de largeur. 1297

SALLE DE VENTES.
HUE VEL'BRÜCR.

A VENDRE 1450 BOUTEILLES, VIN DE BORDEAUX 
1831 à f. 1, bouteille comprise. 1296

D’ARBRES,
NOYERS « FRÊNES,

Aü CHATEAU DE BASSINMES ,
Commune de MAFFE et MÉAN.

SAMEDI, six OCTOBRE 1838, à midi précis,
M. le baron VANDENSTEEN , fera Vendre à l’Enchère , 
PAR PORTIONS, au château de BASSINNES, à la recette 
deM. le notaire DAYENEUX, quantité de BEAUX NOYERS 
ET FRENES de la plus forte dimension.

A CREDIT et aux conditions à déclarer 1275

Avis de surenchérir.
Jusqu’inclu le 1« Octobre 1838, on peut SURENCHÉRIR 

tfUN VINGTIÈME sur le prix

WUNE MAISON
sise à ANS, sur la Chaussée, N° 13, adjugée provisoirement 
moyennant 3,300 francs, outre les charges hypothécaires.

S adresser en l’étude du notaire DEBEFVE, rue Sœurs-de- 
«asque, à Liège, ou à Mr. M. DANTHINNE à Ans. 1039

Vente d’immeubles.
IfffNDI 8 OCTOBRE 1838 , aux 2 heures de l’après midi,
t,iiThiBaister’ au domicile de M. H. CHAINEUX, secré- 
ABNnT,nmunal ’ A LA REQUÊTE DES EJtFAM Thomas 
DEMnvfV sera procédé par le ministère de M° 

1*J1NCEAU, notaire à la résidence de Herve,
ArLA VENTE ©’IMMEUBLES ,

situés aux plenesses-, .commune de thimister ,

EN TROIS LOT,:
praiv’ ^ ~ LNE MAISON, avec cour, dépendances, et 2 
L rJes d une contenance d’un hectare 57 ares 71 mètres car- 
n ’ Joignant aux propriétés de MM. J. L. Kaivers, P. Pir- 

9m *i ambaek et aux chemins, 
tarp it’ °*"— UNE PRAIRIE d’une contenance d’un hec- 
chem\^es nôtres, joignantà M. Michel Naveau et aux

surïnf 'lot; — UNE MAISON, avec jardin et 2 prairies, me- 
"ßctare 99 ares 79 mètres carrés, joignant à M. 

«JjeHans, et aux chemins.
auraJ1‘eu en détail et puis en masse.

° adresser audit notaire. 1303

BONNES RENTES.
Dont la VENTE aura lieu PUBLIQUEMENT,

POUR

sortir de l’indivision,

VENTE DEFINITIVE
PAR

suite de surenchère.
LUNDI 8 OCTOBRE 1838, à 3 heures de relevée,

IL SERA PROCÉDÉ
En l’étude’ de M° LAMBINON , notaire'à Liège, Place 

derrière l’Hôtel-de—Ville,
A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES,

d’uné belle

PROPRIÉTÉ
Composée d’une maison à deux étages, écuries, grange, 

étables, remise et autres dépendances, avec environ dix 
boniers de jardin, verger, pré et terre, le tout formant un 
ensemble, situé près de l’église et au centre du village de 
Beaufays, porté par la surenchère à 8360 fr. outre le service 
d’une rente dè 150 Ils. Bt -Liège.

Cette propriété qui convient sous tous les rapports pour 
une maison de campagne, est dans une situation très agréa
ble , et jouitdes plus beaux points de vue, elle aboutitpres- 
que à la grande route de Spa à Liège et n’est éloignée que 
de 2 lieues de cette dernière ville.

S’adresser audit M°LAMBINON pour plus amples rensei- 
gnemens. 1817

LUNDI '1- OCTOBRE 1838, à 2 heures,
Chez le sieur DEBRASSINE, près de l’Eglise, à Seraing,

IJL SERA VENDU
Par le notaire HOUBAER, P une PIÈCE de TERRE d’un 

bonnier, sise en lieu dit Haute-Loustriche , à Flémalle- 
Grande, tenant aux enfans Lafontaine, E. Elias, Jeunehomme 
et au chemin; 2" une autre de deux bonniers quinze verges 
grandes, située au lieu dit Grands-Trixhes, tenant à M. le 
conseiller Frankinet, aux enfans Delhasse et Gillet; 3° une 
autre de trois verges grandes quinze petites , située audit 
Flémalle-Grande, tenant à Burthon et des chemins; 4° une 
autre sise en lieu dit Pennes-des-Monts, commune de Mons, 
contenant cinq verges grandes, tenant audit M. Frankinet, 
aux enfans Elias et à des chemins ; 5° et une PRAIRIE, sise 
en lieu dit Goaha, à Flémalle-Haute, contenant 13 verges gr. 
14 petites, tenant à Hasoppe, Goes et à la veuve Hiar. — La 
VENTE présente toute sécurité. S’adresser audit notaire 
HOUBAER, à Seraing. 1316vins
D’IMMEUBLES

A PRAYON»
Le 27 SEPTEMBRE 1838, à 1 heure de relevée, le no

taire DELIÉGE vendra publiquement et par enchères, en la 
demeure de M. Jean-Gilles Vandalem, receveur des contri
butions à Prayon, commune de Forêt les IMMEUBLES ci- 
après ; savoir :

1er lot. 5 ares 78 centiares de Pré, sise sur la Goffe à la 
Brouck.

2e lot. Une PIÈCE DE PRÉ sise dans les prés de Prayon, 
contenant 41 aresv49 centiares.

3° lot. Une PIÈCE DE PRÉ et TERRE sise en lieu dit 
Fonds de Sainl-Rys, contenant 64 ares 790 milliares.

4e lot. Une PIÈCE DE TERRE sise sur le Plein, mesurant 
23 ares 46 milliares.

5e lot. 8 ares 60 milliares de PRÉ au sentier de Forêt.
Tous ces immeubles sont situés dans la commune de Forêt.

1235

ADJUDICATION DÉFINITIVE
ET SAKS

faculté * surenchérir
SUR LA MISE A PRIX DE 12,000 FRS-

LUNDI 24 septembre 1838 à 10 heures du matin,
IL SERA PROCÉDÉ,

En l’étude et par le ministère de M* BIAR, notaire à 
Liège, à

L’ADJUDICATION DÉFINITIVE
d’une

MAISOW DE COMMERCE
A ÏORTI COCHÈRE,

Située faubourg Ste-Marguérite, audit Liège, portant le 
n° 155 et l’enseigne du St-LAMBERT, ayant cour, écurie, 
2 pièces aux étages et beaux greniers.

Cette maison convient par sa situation et sa distribution à 
un aubergiste, à un marchand de bois ou à tout autre com
merçant.

Il sera accordé de grandes facilités pour le payement 
du prix.

S’adresser, pour voir les BATIMENS à vendre, à la mai
son en facen0 317, et pour tous reaseignemeas audit maître 
BIAR. 1238

Le MARDI 30 OCTOBRE 1838, à 10 heures, en l’étude du 
notaire PAQUE, rue Souverain-Pont, à Liège :

1° Une de 65 fr'. 72 c., due par M. Mouton, d’Ivoz.
2° Une de 6 muids 4setiers épautre, due par Pierre Thiry 

et autres de Fexhe-et-Slins.
3° La moitié de 30 fr. due par les représentans de Hubert 

Defize, faubourg St-Laurent.
4° Une de 50 fr. due par Henri et Laurent Godon , de 

Sprimont.
5° Une de 18 fr. 23 c., due par Gérard Vigoureux 

et les dames Parent, de Rosa, commune de Horion.
6° Une de deux muids deux setiers épautre , due par les 

sieurs et dames Hanquet, Lejeune Dor et autres, de 
Retinne.

7° Une de 6 setiers épautre, due par Englebert Malaise , 
de Xhendremaël.

8° La moitié de 25 fr. 64 c. due par Jean Libert et autres, 
d’Heure-le-Romain.

9° Une de 48 fr. 62 c., due par Hubert Bride, meunier à 
Amry. 1

10° Une de 18 fr. 25 c., due par Jean et Charles Riga , 
de Grâce.

11° Une de 34 fr. 85 c., due par Louis Alex. Caro, de 
Chinru, commune de Polleur.

12° Une de 18 fr. 23 c., due par Pierre Ponthoz , veuf 
Catherine-Josephe Fonder , et autres , de Java, près Huy.

13° Une de 14 fr. 58 c. due par les Srs. Vigneron et Du
bois, de St-Nicolas-en-Glain.f

14“ Et une de 6 setiers d’avoine ou 7 fr. 29 c. due par 
Pierre Carman, de Jehanster.

On peut voir, en ladite étude, les titres de ces rentes qui 
sont bien constituées et servies. 1315

JEUDI 11 OCTOBRE 1838, à 2 heures de relevée,
IL SERA VENDU

par le ministère du notaireBIAR, et par devantM. OphovenT 
juge-de-paix des cantons Nord et Est de la ville de Liège , 
en son bureau rue Neuve derrière le Palais,

UNE MAISON
A DEUX ÉTAGES ,

restaurée à neuf, située en la môme rue, portant le N° 431 et 
propre à un négociant ou à un rentier.

S’adresser pour connaître le cahier des charges au bureau 
de M. le juge-de-paix et en l’étude du notaire BIAR susdit.

On peut voir la maison tous les jours depuis 9 heures du 
matin jusqu’à midi. 1321

Pommes de terre.
La commission administrative des Hospices civils de Liège 

mettra en ADJUDICATION PUBLIQUE au rabais par voie 
de soumissions, puis de vive voix et a l’extinction des feux, 
à la salle de ses séances, le Mercredi 31 octobre 1838, à 5 
heures.de relevée, une quantité considérable de Pommes de 
terre dites : CORNES DE GATTE, CANELLESet BOULETS 
en plusieurs lots différens.

Les soumissions devront être remises au plus tard le jour 
de l’adjudication avant midi, au secrétariat de la dite com
mission où l’on peut dès à présent voir le cahier des charges 
avec le détail des lots. Les seuls soumissionnaires seront ad
mis à concourir. 1319

Le MARDI, 9 OCTOBRE 1838, à 10 heures,
ON VENDRA DÉFINITIVEMENT

en l’étude du notaire PAQUE , à Liège ,
LES PIÈCES DE TERRE ET PRAIRIE,

Suivantes, en détail,
SITUÉES AU HAUT DES TAWES, COMMUNE de LIÈGE, 

savoir :
1° Une PRAIRIE de 26 ares ( 6 verges), joignant à M. de 

Housse.
2° Une TERRE de 19 ares 61 centiares, au lieu dit Ma- 

tray, tenant aux enfans Salmon, Croisier et Nie. Piette.
3° Une TERRE au même endroit, de même contenance 

(4 verges lOpetites), joignant aux mêmes et au sieur Ghaye.'
4° Et une TERRÉ de 8 ares 71 centiares (2 verges), près 

du bure Créve-Cow-aenantau sieur Ghaye et à Gilles Riga.
1320

Faillite Beck-Steins.
Le soussigné syndic provisoire de la faillite du sieur Beck- 

Steins, ci-devant négociant rue de la Régence à Liège, in
vite les créanciers du failli à se présenter dans le délai de 
quarante jours, à son bureau rue Féronstrée, n° 568, par 
eux ou par leur fondé de pouvoirs, à l’effet de déclarer à 
quel titre et pour quelle somme ils sont créanciers, et de lui 
remettre leurs titres de créance ou de les déposer au greffe 
des tribunaux de commerce. Il leur en sera donné récépissé.

Liège, le 13 septembre 1838.
Théodore FLECHET, avocat. 1310

i



LE POLITIQUE

LUNDI 15 OCTOBRE 1838, 2 heures de relevée,
IL SERA PROCÈDE,

>n l'étudcet par le ministère de M" RENOZ, notaire à Liège, 
A LA VENTE AUX ENCHÈRES

DES

CI-APRÈS DÉSIGNÉS, SAVOIR :
1er. lot.

UNE HOUBLONNIÈRE, située à Liège, en Cornillon , 
contenant deux verges grandes cinq petites, joignant du le
vant à la veuve André Declaye, du midi aux hospices de 
Liège, du coiiehant ä Laurent Donna;, du nord à la veuve 
Lambert Declaye.

2me. lot.
UNE PIÈCE DE COTILLAGE, située en Neuville à Bres- 

soux, commune de Grivegnée, contenant trois verges gran
des , joignant du levant à Jos. Declaye, du midi à Nicolas 
Clément, du couchant à Lesuisse et du nordàRassenïosse.

3me. lot.
UNE PIÈCE DE HOUBLONNIÈRE, située à Bressoux, 

commune de Grivegnée, derrière Bovy, contenant trois ver
ges grandes, tenant du levant à Nicolas Laurenty, du midi 
à Jeanlleptia, du couchant à'Joseph Pirnay et au chemin.

4me. lot.
UN PRÉ, situé à la Barche, commune de Grivegnée, con- 

tenarrt 3 verges grandes, joignant du levant à Ta veuve An
dré Declaye, du midi au même, du couchant à André Simo
nis et à la rivière dit Barboux.

ome. 10t.
UN PRÉ, situé au même lieu , contenant six verges gran

des, joignant du levant à Léonard Colard, du midi à Guil
laume Ilèiivard', dit couchant à André Simonis et à la rivière 
du Barboux.

6me. lot.
UN PRÉ, situé à la Haute Droixhe, commune de Grive

gnée, joignant du couchant à M. Lemarié, du midi aux en- 
fans Havart ,ducouèhant à la veave Renson et au chemin de 
Jupille.

7me. lot.
UN PRE, situé en Droixhe , commune de Grivegnée, con

tenant une verge et demie, tenant du levant aux hospices de 
Liège, du midi à Lambert Paulus, du couchant à Fraikin et 
du nord au même.

, 8me. lot.
UNE PIÈCE DE TERRE, située en Droixhe, commune 

de Grivegnée, contenant 4 verges grandes , joignant du le
vant aux héritiers de Mme. Libert, du couchant à Fraikin, 
du nord à la veuve Joseph Declaye.

S’adresser pour connaître les conditions à M° RENOZ > 
notaire à Liège, rue du Pot d’Or. 1314

ETUDE DU 1VRE PAQUE.
Le notaire PAQUE exposera en ADJUDICATION PUBLI

QUE, pour sortir-de l’indivision, le JEUDI 11 OCTOBRE 
18o8., à 10 heures, devant M. Chokier, juge-de-paix des 
cantons du Sud et de l’Ouest, en son bureau , rue d’Amay, 
à Liège, . , .

une Maison
composée de deux pièces, cour, cuisine , deux pompes au 
rez-de-chaussée, ayant une entrée dans la rue des Ravets, 
cinq chambres et grenier aux étages et deux belles oaves, si
tuée à Liège, rue Neuve derrière le Palais, N° 444.

Aux conditions à-voir au dit bureau et en l’étude du no- . 
taire. 1270

Le JEUDI 27 dece mois, à 10 heures, devant M. Ch old er, 
juge-de-paix, en son bureau, rue d’Amay', à Liège, le no
taire PAQUE VENDRA PUBLIQUEMENT

une pièce de terre
de neuf verges grandes et 16 petites, située au Thiermay , 
à Moutegnée, tenant à la Y0 Mottart, à M. P. Servais et à 
Goffin Coune.

S’adresser, pour lés conditions, audit bureau ou en l’étude 
. du notaire. . 1268

JEUDI 4 octobre 1838, à 10 heures, 
le notaire PAQUE procédera pardevant M° OPHOVEN , 
Juge-de-Paix, à Liège, en son bureau, rue Neuve derrière 
le Palais,

A LA

TENTE AUX EN OSE UES PUBLIQUES
d’une

BELLE PROPRIÉTÉ,
située à Liège, cour des ex-Minimes, occupée par M. Frésart 
et consistant en une

bien construite et très-commode, ayant deux salles et une 
cuisine-au rez-de-dhaussée, sèpt chambresaux deux étages, • 
cour, citerhe, puits,'lavoir, bosquet et jardin de plus de 48 
ares,‘entourés de murs et garnis d’arbres à fruïïs.

Dominant sur toute la ville, elle a une vue trèS-agrédble 
et très-étendue.

S’adresser, pour les; conditions aiffiit bureau ou en l’étudei 
du notaire. I2o0l

TENTE VOLONTAIRE
DE

1KÜXMA1S0ÎÎ
SITUÉES A LIÈGE.

Le PREMIER OCTOBRE 1838, à deux heures de relevée 
IL SERA PROCÉDÉ

par ir
mmjssom

^ notaire a liège

en son étude rue Hors-Château, N°448,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES
L’une portant len. 753,rue de la Wache,l’autre sans nu

méro, rue de la Régence. Cette dernière maison, nouvelle
ment bâtie avec goût et élégance , se compose d une très- 
belle boutique, place à manger y contigue , corridor de dé
gagement, très-belles caves au-dessous; très-beaux apparte- 
temeiis avec cheminées en marbre , glaces et autres décors 
aux premier et second étages, plusieurs pièces au troisième 
et beaux greniers. Les fenêtres delà façade sont garnies de 
persiennes.

Ces deux maisons seront vendues incessamment en l’étude

d’une

BONNE MAISON,
portant le N0154, avec cour et dépendances, située sur la 
Chaussée, commune d’Ans, près de Liège.

On peut prendre dès-à-présent connaissance des titres de 
propriété et des conditions de la vente en l’étude susdite.

1226
du notaire BIAR, place St-Paul, n. 528, à Liège.

On peut traiter de gré-à-gré avec ledit notaire jusqu’au 
jour de ia VENTE , pour l’une ou les deux maisons.

Il y aura toute sécurité pour l’acquéreur et de grandes fa
cilités pour le payement du prix. 100

AVENDRE
ENSEMBLE OU SÉPARÉMENT

deux Belles et grandes

Sises à Liège, nouvelle rue du Collége, vis-à-vis le pont 
de la Bovérie.

Ces deux maisons sont contiguës ; elles ont chacune un 
rez-de-chaussée, une cour et trois étages, non compris les 
greniers ; sous le rez-de-chauSsée se trouvent des offices ser
vant de cuisine, lavoir et caves.

Elles sont bâties avec élégance et solidité, et parfaitement 
bien distribuées,

La plus grande de ees deux maisons convient principale
ment à un rentier; le rez-de-chaussée et le premier étage se 
composent de plusieurs beaux salons, fraîchement décorés, 
avec très-belles cheminées en marbre; chaque étage supé
rieur est composé de quatre belles chambres, aussi avec che
minées en marbre.

La seconde maison convient principalement à un négo
ciant; elle se compose, au rez-de-chaussée , d’une boutique 
et d’un salon, et de deux chambres à chaque étage ; les che
minées sont en marbre.Cette maison a deux portes d’entrée, 
l’une communiquant à la bputique, l’autre servant de déga
gement à Tintérieuiv

Ces deux maisons sont à voir tous les jours.
S’adresser, pour connaître les titres et conditions, au no

taire MOXHON, rue Hors-Château, à Liège.

Tente
DE

A VENDRE DE GRÉ-A-GRÉ
UNE

Mfp©» B
CHARMANTE 5

PRES DE CHOKIER, LEZ-LIEGE,
Entourée d’environ 2 hectares de cour, jardins, terrasses 

bosquets , étangs et vergers, le tout contigu et à peu de 
distance de la Meuse, ainsi que de la grande route de Liège 
à Huy.

Cette propriété , placée dans un des plus beaux sites des 
environs de la Meuse, -en face du château de M. le comte de 
Ilemricourt, réunit tousles avantages pour en faire à peu de 
frais une villa ravissante.

S’adresser à M- BIAR, notaire a Liège, FRAIKIN, no
taire à Chokier, ou à M. SGHMIDTBORN , sur les lieux 
mêmes. 1027

BOURSES.
PARIS. LE 20 SEPTEMBRE.

Trois p. c.............
Quatre p. c. . . . 
Cinq p. c............

80 90
102 55
109 45

Actions réunies. . 
Différée ancienne. 
Dito nouv. s. inté.

1 
! 

1

Act. de Ia Banque. 2620 Dette active. . . . 20
Obi. la vil. de Par. 1167 50 Id. passive . . . —
Emprunt belge. . 104 1[2 Emp. rom............ 102
Société Générale. — Rente de Naples. . 100
Banque de Belgiq. 1440 Empr. portugais. 

Miguéliste. . . . .
—

Mutualité............. —

AMSTERDAM. LE 20 SEPTEMBRE.
Holl. Dette activ. 101 3i8 Certifie, à Amster. _
Dito 2 1[2............ 53 7[16 Pologne.L. fl. 300 —
Différée................ Pr»°. L. de Rd. 50 —
Billet dé change. 23 15[16 Eepagne. E. Ard.. 17 13[16
Obi. synd. d’am 95 Dito grd.............. —

» c 3 1i2. — Dette diff. 1830. —
S. de C. des P.-B. 167 1[2 « nouv. —

» nouvelle. » passive. —
Russie. Hope et Ce 105 5|8 Autr. Métatl. 5. —

» 1829 , 5. 105 3[4 Brés. Obi. à Lond. 82 1[2
Ipscr. au gr. livre

- MEUBLES ET MARCHANDISES,
POUR CAUSE DE DÉPART.

MARDI 25 de ce mois et jours suivons, s’ily a lieu, à deux 
heures, le notaire PAQUE

VENDRA PUBLIQUEMENT
en la maison N° 96-15, rue Si-Séverin, à Liège,

DES MEUBLES ET MARCHANDISES
consistant en hautes garderobes, commodes, secrétaire et 
table en acajou , bois de lit, café, sucre en pains, genièvre , 
vin de Bordeaux St-Emillon 1832 en bouteilles, bonnes fu
tailles au genièvre, ustcnsilesde boutique et de ménage, etc.

AU COMPTANT.

A VENDRE DE GRÉ-A-GRÉ 
111

DE '

PRODUITS CHIMIQUES
DITE

L’usine Marche*
F B ES m eïIÛKTÈRs LEZ-LIEGE*

Cet établissement réunit, par sa distribution, sa situation 
é et la proximité deda grande route de Liège J Huy, ainsi que 
-ide'J® -Meuscqui «éiLsnnt1 éloignées que de peu de mètres, 

des avantages que l’on trouve rarement rassemblés.' Son em- 
iliplacqpnçntisütt:uijeiétóiidiile Superficielle de terrain d’environ 

2 hectares qui ne forme qu’un ensemble, le rend aussi sik- 
-’-ceptible.d’un grand développement:.

S’adiResSeUà'M*“'BIAR, notaire à Liège g FRAIKIN, nô- 
■ taire à Chokier, ou à M. SCHMIDTBORN, à l’établissement., 

susdit. 1016

= • ANVERS, LE 21 SEPTEMBRE.
Anvers. Det. act. 104 5|4 A Prusse. Ein. à Berl. 116 3|4

» Det. diff. 49 1[4 A Naples. Cert. Fal. 93 1(2
Empr. de 48 mill. 102 Et. Rom.Lev. 1852. 101

Id. de 30 mill. 91 5j8 P Cert, à A. 1834. . 100 1(2
Holl. Dette, activ. 
Rente rembours. .

—
CHANGES.

Autriche. Métalli. 
Lots de fl. 100. . .

106 7(8 A
Amsterd. C. jours. 5)8 T p.

» fl. 250. . . 457 Id. 2 mois. —
» fl. 50.0. . . — Rotterd. C. jours. 5i8 °|o P-

Polog. Lotsfl.500. — Id. 5 mois. —
» » fl. 500. 137 3]4 Paris. C. jours. 1|8 av.

Brés. Em. L. 1834. 82 1|4 P Id. 2 mois. 5|8 0|0 p.
Espagne.Ardoin. . 17 3[4 A Londres. C. jours. 40|2 1[2
Dette passiv. 1834. — Id. 2 mois. 40|

» Différée. . . 5 3 [4 P Francfort. C. jours 36
Danemarc.E.NoU. — Id. 3 mois. •-7-,

Dito à L............. 75 1(2 a] Bruxelles et Gand. —

A
A
A
A
A

BRUXELLES, LÉ 21 SEPTEMBRE.
Dette active 2 1[2 
Emp. Rothschild. 
Fin courant. . . . 
Ëihp. de 30 mill. . 
Id. de 37 mil. .! 

Emp- de 1832 (4)J 
Act. de la Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S, de Comm, de c. 
B. de Belgique. .

. C. dè s. et bise. .
* Hauts-Foürneäux. 
Banque Foncière.
Idem.....................
Flenu....................
Hornu...................
Scle'ssin. . . . . . 
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu.
Oug'rée.................
Sars-Longscham. 
Chemin de Fer. .
Vennes.................
,St-Léonard. . . 
Chalelinêau.' . . .

• Verreries. ......
Betteraves............

. Verier, de Chart. 
L’Espérance;'. . .

54 1|2 
101 7 [8

91 1|2 
73 5i4 
97 

828 
1730 

ISO 1)2 
140 Ii4 
Tll 
•123 
101 
100 
190

122'
126 lié

190
93

150
120
118

Brasseries. . . . .' 100
Tapis....................
Fer d’Ougrée. . .

A Mutualité. .' . .
P S. C. Bruges.. . .
À Monceaux............
P Act. Réunies.. . ,

Borinage..............
A Houyoux......
A Papeterie. ....
P Lits de Fer. . . .
P Luxembourgeoise
P Civile...................
A Herve...................

Ch. deF^r deCol. 
Ch.deB.,M.etB.j 
Asphalt. . '. . . .
Holl; Dette active. 
Losrenten inscrit.j 
Autriche,.Métalliqj 
Naples. C. Falcon. 
Espagne. ’Ardoin.
Fin courant. . . . 
Primeun mois. .

P Différée de 1830.
P Mein' de 1833.
P Passives. . . . 

KrésiU'E. de Roth.- 
[]Rnme. E. de 1834.

116 1[2

100
95

130 et 

973

S3 1[2 
100
106 1 ß 
93 S|8 
17 5(4

81 .1|2 
101 1(4

VIENNE . LE 14 SEPTEMBRE.
Métalliques. 107 7[8.mActions de Ja'Bariuüe, U4o In-

■ DTU.jrn ru
Imprimerie de J.-Bte Nossert , rue du Pot-d’Or, N° 622, à Lié8e-


